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RAPPORT

de la Commission financière sur l'exercice de 1889.

Messieurs,

La Commission de vérification des comptes, composée de MM.
Ghenevière, Bertschinger et du rapporteur, s'est réunie le samedi
31 mai pour examiner les comptes et les écritures de notre caissier,

vérifier l'état des titres déposés à la Banque cantonale et
s'occuper de la bibliothèque.

Sa tâche remplie, la Commission déclare n'avoir aucune erreur à

signaler et elle a l'honneur de proposer à l'assemblée d'approuver
tes comptes pour 1889, qui soldent par un excédant aux recettes de
2920 fr. 03.

Notre caissier n'ayant pu obtenir de l'imprimeur sa note relative
à l'impression du Bulletin N° 100, le montant de celle-ci devra être,
il est vrai, déduit de cet excédant.

Notre fortune, qui s'élevait en 1888 à 82,176 fr. 35, est aujourd'hui
de 84,953 fr. 83.

Le mouvement de notre bibliothèque a été le suivant pendant l'année

1889 : Il a été donné en lecture 299 volumes, 212 brochures et
une carte (pendant l'année 1888, 326 volumes, 164 brochures et
2 cartes); nous ne pouvons donc dire que notre bibliothèque ait été
moins utilisée que pendant, les années précédentes.

Avec l'approbation des comptes, la Commission propose à
l'assemblée générale de voter des remerciements au Comité, au caissier,

à notre bibliothécaire, ainsi qu'au secrétaire collaborateur au
nouveau registre matricule de la Société.

La Commission des comptes :

Ch. Chenevière. D. Bertschinger. Henri Blanc, rapporteur.
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